
S É N A T ' 
Séance du 2 février 

ï>RESLDftNCEDKM. PELLKTXN, VICÏ-PRÉSIDENT 
L A séance est ouverte à 2 heures 5 m . 
Le procès-verbal de la dernière séance, 

l u par M. Casimir Fournier, l 'un des secré
taires, est adopté après quelques réclama
t ions portées à la tribune par MM. de Ro
s ières , de Barthélémy Saint-Hilaire et J u 
les S imon. 

L E CONSEIL, S U P É R I E U R 
D E L ' I N S T R U C T I O N P O B L i I Q U E 
L'ordre du jour appelle la suite de la dé

libération sur le projet de loi relatif au 
consei l supérieur et aux conseils académi
q u e s . 

M. R O G B B - M A R V A I S B , combat, au nom de 
la Commission, l 'amendement développé 
par M. Paris a la fin de la dernière séance. 
Après avoir signalé les contradictions qu'il 
trouve dans le sys tème proposé par l'amen
dement , il reprend l'hisrorique du droit de 
juridiction depuis la loi de 1833. Il cite l'o
pinion de M. Thiers, de M. Beugnot, lequel 
déclare que les membres de l 'enseignement 
sont seuls compétents pour exercer la ju
ridiction dans le se in d u conseil . 

L'orateur fait observer que du s y s t è m e 
d u projet de loi il ressort le précieux avan
tage que le cot ps enseignant élit ceux qui 
peuvent être appelés à j uger les professeurs; 
n'est-ce pas la une garantie sérieuse ? 

Il ajoute que puisque l'on a confiance en 
l'Etat pour la collation des grades, il n'y a 
pas de raison pour supposer que les m e m 
bres de rense ignement public auront u n e 
moins grande impartialité dans les ques 
tions de discipline ; dont il n'y a pas l ieu 

d'admettre l 'amendement de M. Paris. 
M OSCAR DB VALLÉB. — Dans le Conseil 

supérieur de 1880, tous les intérêts et tous 
les droits étaient représentés.Aussi je com
prenais qu'il eût à la fois des attribution* 
KColairesetjudiciaires. i l y avait des ga
ranties pour les méthodes,pour la religion, 
pour la liberté, pour la justice; sous ce rao-
port, la présence des magistrats de la Cour 
de cassation était précieuse. 

Le Conseil supérieur ainsi composé était 
qualifié par M. Thiers, du nom de grand 
jury . L'orateur rappelle que jusqu'en 18aO 
le Conseil supérieur étant purement u n i 
versitaire, la compétence des tribunaux 
c ivi ls avait toujours été admise. 

Il ajoute : Aujourd'hui le Conseil s u p é 
rieur redevient presque exc lus ivement 
universitaire et par conséquent, il offre 
moins de garanties au point de vue de la 
just ice que le Conseil impérial de 1808 où 
figuraient des évoques, des magistrats, et 
dont les membres étaient inamovibles . 

M. J. FERRY, miaistre de l'Instruction 
publique et des Beaux-Arts, dit que d ix 
membres seulement étaient inamovibles . 

M. O. DE V A L L É E . — N'est-ce pas une ga 
rantie ? , 

M. J . Ferry.— Aujourd'hui, tous les 
membres du conseil seront le produit du 
sys tème électif, n'est-ce pas une garantie 
aussi ? 

M. O. DE VALLÉE examine les garanties 
que l'on doit U" aver dans u n tribunal, 
quand on y va chercher la justice ; il faut 
q u e l e s j u g e s puissent juger l'Etat lui-môme. 
Leur première qualité est l ' indépendance, 
et je puis citer à l'appui de mon opin ion , 
M. Royer-Oollard et M. le président de la 
Chambre des députés l u i - m ê m e . 

Il ne me reste plus qu'à démontrer que 
dans le Conseil tel que vous l'avez organi
sé, aucune des garanties n'existe : l 'ensei
gnement libre n'y est pour ainsi dire pas 
représenté et les juges ne sont pas indé
pendants, i ls sont dans la dépendance d u 
ministre . 

M. J. FERRY. — Ils sont presque tous 
inamovibles . , 

M. O. DE V A L L É E . — Je sais bien que le 
ministre proteste de ses intentions équita
bles ; mais peut-il répondre de ce que fera 
son successeur ? ce n'est pas dans les cir
constances actuelles que vous pourrez trou
ver des juges impartiaux. . 

Dans une telle s ituation, 1 impartialité 
n'est pas possible. Pourquoi nous refuser 
des juges du droit commun.Nousvous avons 
fait celte concession de laisser au conseil 
supérieur le jugement des faits disciplinai
re*. ; mais quand il s'agit de prononcer des 
pe ines qui peuvent entraîner l'interdiction 
pour toujours du droit d'enseigner, nous 
réclamons les tribunaux ordinaires. 

Mais, permettez-moi de vous dire, en ter
minant , que si M. le ministre a cru devoir 
justifier son projet de loi en invoquant un 
discours prononce par un prélat de la ca
thédrale de Nantes, sur le tombeau d'un 
soldat héroïque, et où étaient condamnés 
les principes de 1789, je crois pouvoir vous 
affirmer que la presque unanimité du cler
gé français accepte ce qu'il y a d'équitable, 
de raisonnable, de bienfaisant dans ces 
principes. Ce que le clergé n'accepte pas,ce 
sont ces doctrines qui amèneraient en mê
m e temps la ruine de la République et de 
la société. Uappelez-vous ce qui se passait 
en 1800 : le clergé acceptait avec quelque 
hésitation le nouvel état de choses . Com
ment le Gouvernement triompha-t-il de 
cette résistance ? en signant le Concordat, 
en rétablissant par ce grand acte la paix 
î e l ig icuse ! 

L'amendement présenté par MM. P ans et 
Oscar de Vallée est mis a u x vo ix . 

Voici le résultat du scrutin : 
Nombre des votants, 271. 
Majorité absolue, 136. 
Pour, 130. 
Contre, 141. 
Le Sénat n'a pas adopté. 
Après des observations de M. Bozerian 

qui déclare qu'il présentera u n a m e n d e 
m e n t dans le cours de la seconde lecture. 

L'article 7 est adopté. 
Les articles S et 9 sont adoptés. 
L'artiele 10 est mis en discussion. Cet ar

ticle est ainsi conçu : « Les membres du 
conseil académique, n o m m é s par le m i n i s 
tre ou é lus , le sont pour 4 ans. Leurs pou-
veirs peuvent être renouvelés, ceux des 
conseillers généraux et def conseillers mu
nicipaux cessent avec leur qualité de con
seil lers généraux ou conseillers munic ipaux. 

M. J. SIMON demande si, dans le cas de 
révocation d'un directeur du ministère, ce 
directeur continuera à faire partie du Con
seil jusqu'à l'expiration de la période 
légale. 

M. J. FERRY, ministre de 1 Instruction 
publique. — Assurément, dans l 'hypo
thèse indiquée, le directeur resterait au 
Conseil . 

Les articles 10, 11, 12 et 13 sont adoptés. 
Le Sénat décide qu'il passera à u n e s e 

conde délibération. 
L'ordre du jour appelle la discussion de 

la proposition de loi adoptée par la Cham
bre des députés, concernant : 

1° La présidence et le secrétariat d u con
seil des. prud'hommes. 

2° L'abrogation de l'article 30 du décret 
du 10 mars 1816. 

Après quelques observations présentées 
par MM.Vetillart et Jules Simon, cette d is -
cussion est renvoyée à mardi. 

Mardi, à 3 h. , séance publique. 
La séance est levée à S heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Présidence do M. GAMEETTA. 

Séance du 2 Février 
L i séance est ouverte à 2 heures. 
Le procis-verbal de la dernière séance 

est adopté. 
M . L * PRÉSIDENT communique à la Cham

bre une lettre de M. Paul de Cassagnac, 

annonçant la mort de M. Granier de Cassa-
gnac, député du Gers. 

La Chambre adopte un projet de loi 
ayant pour objet la prorogation de surtaxes 
sur les v ins et sp ir i tueux à l'octroi de 
Montmorillon. 

T A R D ? D E S D O U A N E S 
L'ordre du jour appelle la suite de la pre

mière délibération sur le projet de loi rela
tif à l'établissement du tarif général des 
douanes . 

DISCOURS DE M . MÉI.IXB 

M. MÉLINE se propose de répondre a u 
sys tème économique exposé par le g o u v e r 
nement à la dernière séance,en présentant 
l'opinion de la majorité de la Commission. 

La commission s'est préoccupée surtout 
d'adopter un régime approprié aux besoins 
et aux intérêts du pays . Le travail étant la 
source d u capital, plus le travail est favo
risé, plus le capital augmente et plus le sa
laire augmente . C'est donc le travail nat io
nal que la Commission a eu toujours en v u e 
dans son travail. 

Le Gouvernement pense que les traités 
de 1860 peuvent encore être maintenus avec 
quelques modifications ; la Commission, de 
son côté, pense que le gouvernement n'a 
pas assez tenu compte de la situation de 
certaines industries et qu'il faut aller plus 
loin. On doit espérer qu'une transaction ne 
sera pas impossible. 

La Commission a maintenu les traités de 
1860 dans toutes les parties essentie l les . 
Elle accepte le sys tème des traités de c o m -
merce.biên que d'excellents esprits eussent 
préféré que la France conservât la liberté 
de ses tarifs ; elle a repoussé l es droits sur 
les matières premières. 

En ce qui concerne l'agriculture, dit l'o
rateur, la première de nos industries , M. 
Tirard a fait entendre d'éloquentes paroles. 
L'agriculture a le droit d'être protégée 
comme les autres industries, mais le g o u 
vernement croit que l'agriculture n'a pas 
besoin de droits protecteurs, qu'elle doit se 
contenter de primes pour les travaux de 
drainage et de la transplantation de l'éle
vage du mouton en Algérie.La Commission 
croit, au contraire, que l'agriculture est 
menacée de dangers sérieux et qu'il faut 
prendre des précautions. 

Ces précautions sont résumées dans u n 
certain nombre de droits que le gouverne
ment n'accepte pas.La Commission a écarté 
le sys tème de la prohibition ; el le a sup
primé tous les droits de son le, elle a m ê m e 
écarté le régime de la protection pure, et 
seulement admis le principe de la compen
sation. 

L'industrie du coton, soutient M. Méline, 
a énormément souffert. Beaucoup d'an
ciens Olateurs sont réduits à la situation 
des petits employés . Il est vrai que l 'An
gleterre ne fournit à la France qu'une p e 
tite partie de coton employé dans l ' indus
trie. Mais la surtaxe d'entrepôt se fait sen
tir, non-seu lement sur les cotons venant 
de l'Angleterre mais sur tous les cotons, 
paice qu'elle permet au commissionnaire 
d'élever ses prix en conséquence. Quant 
au poids de l'emballage,c'est une nécess i té 
de la situation, e', l'industriel ne peut s'y 
soustraire. La perte de l'Alsace nous a cer
ta inement causé u n grand préjudice; mais 
c'est au point de vue des tissus; et, en réa
lité, c'est l'Angleterre qui a pris sur le mar
ché français la place qu'y occupait l 'Alsa
ce ; «u h e u d'un appui, nous avons m a i n 
tenant une concurrence. 

La Commission a entendu contradictoi-
rement toutes les parties intéressées . 

M. N A D A Ï Ï D excepte les ouvriers. 
M. M É L I N E : — Tous les ouvriers qui ont 

demandé audience ont été entendus . Il y a 
dans le tarif des parties plus élevées que 

j dans d'autres pays. Cela tient à te que cer-
taines productions sont spéciales à la Fran-
ce et n'ont par conséquent pas besoin d'ê-

! tre protégées dans les autres pays; mais 
l 'ensemble du tarif est plus élevé dans 
beaucoup d'autres pays qu'il ne le sera en 

| France avec la nouvel le loi. C'est ainsi que 
! l 'Allemagne a relevé ses tarifs dans une 
j proportion toujours considérable et souvent 
i exorbitante, et ces chiffres ne sont qu'un 
! m i n i m u m . Ils pourront être majores de 
I 50 0/0 à l'égard des nations qui refuseraient 
i la clause de la nation la p lus favorisée. 

Dans ces conditions, il est à craindre que le 
; tarif général, tel que le propose la conimis-
| «ion, ne soit insuffisant comme base de né-
i gociat ion. 

La Commission chargée de réviser le ta-
• rif de 1860, a dû examiaer les résultats de 
I la période qui s'est écoulée depuis 20 a u s . 

On avait promis u n al légement de DOS 
charges, cet a l légement s'est traduit par 

, une augmentation énorme d'impôts depuis 
,' 1870. La charge nouvel le est depuis 1870 
i seulement de 7U0 mil l ions. La dette de 
; l'Etat est de M milliards; avec celle des 

départements et des c o m m u n e s notre dette 
! va à 30 mill iards. 

Pendant ce temps, les pays vois ins allé
geaient les charges des consommateurs . 
L'écart est donc d'un mill iard 1/2 entre la 
France et l'Angleterre; peut -on dans ces 
condit ions ainsi modifiées maintenir les 
tarifs de 1860. 

La production française par le fait des 
impôts est grevée d'une charge de 8 •/». Le 
rapport de M. Rouher à l'empereur, en 
1860, promettait de grands travaux pour 
faciliter les transports. Cette partie du pro
gramme a été fort nég l igée , et si l'on a 
fait des chemins de fer, on en a empêché 
les heureux effets par des tarifs qui sont 
l'objet de justes réclamations. 

L'orateur étudie les transformations éco
n o m i q u e s qui se sont accomplies à l'étran
ger. On attendait d u traité de 1860 des i m 
portations eu grande quantité, on espérait 
les compenser par des exportations corres
pondantes , mais pour que ces résultats se 
reproduisissent il fallait conclure des trai
tés avec les autres puissances sur le modèle 

I de celui qui avait été conclu avec l 'Angle-
I terre, c'est ce qui a eu l ieu. 

Les autres peuples se sont aperçus, après 
1 dix ans d'expérience, qu'ils avaient fait un 
I mauva i s marché pour leurs industries. Une 
j réaction économique se produisit . 

L'Amérique, par le régime protecteur, 
I avait atteint u n tel degré inouï de prospé-
1 rite que l'on vit l'Espagne, l'Italie, l 'Au-
! triche et l 'Allemagne relever leurs tarifs. 
; Nos exportations ont d iminué en consé

quence. De son côté, l'Angleterre qui a u n 
: outil lage g igantesque , déverse sur notre 
I marché les produits qui ne peuvent p é n é -
| trer dans les autres p a y s ; la France est la 
I v ict ime de cette s ituation. 

On s'expliquera donc que les tarifs qui 
paraissaient suffisants en 1878 aux m e m 
bres du conseil supérieur du commerce, ne 
le soient plus aujourd'hui. 

Les importations ont pris un déve loppe-
i m e n t ruineux pour les co lons ; les prix de 

vente sont aujourd'hui au-dessus des prix 
de revient. Ce n'est pas là une crise passa
gère. 

Si l'on n'arrive pas à rompre la fatale s o 
lidarité qui unit le marché français et le 
marché anglais , l ' industrie française suc 
combera. Ainsi , l'Angleterre, ayant été dé
possédée de l 'approvisionnement de l'Inde 
pour les t issus, s'est rejetée sur la France 
et a importé ses produits dans u n e propor
tion telle que toute concurrence est devenue 
impossible. 

Après u n e interruption de la séance, M. 
Méline reprend : Ce ne sont pas les traités 
de 1860 qui ont amené le grand mouvement 
commercial qui s'est manifesté depuis celte 
époque; ce mouvement a été général et s'est 
é tendu à toutes les nations européennes , 

©epuis 1860, nos échanges ont augmenté , 

cela est incontestable, mai3 il reste à savoir ' 
dans quelle mesura cet accroissement d é-
cb anges a profité au pays . 

Je soutiens que tous les échanges ne sont 
pas productifs pour le pays. Il n'y a ae pro
ductif que l'échange qui augmente la som
me du travail natioual l'éccbange qui dimi
nue cette somme n'est pas productif. Or, 
c'est ce qui arrive quand l'étranger intro
duit chez nous des produits que nous pour
rions fabriquer n o u s - m ê m e s . 

En rapprochant dit M. Méline, le chiffre 
de no? imDortations et celui exportations, 
on volt que nos exportations, out diminué 
dans ces dern.orf temps. J'en conclus que 
de pareils échange? sont improductifs. De 
puis 1860, nos exportations out diminué et 
nos importations ont augmenté dans des 
proportions considérables. On répond que 
si nous importons, c'est que nous avons de 
quoi payer; mais qu'est-ce que cela prouve 
en faveur des traites de commerce? Si nous 
payons avec notre argent, il y a là unepertç 
incontestable. 

Sans doute, le l ibre-échange a eu d'ex
cel lents résultats, mais il n'y a personne 
parmi vous qui puisse se résigner à u n 
abaissement de salaires, et les patrons ne 
pourraient lutter qu'en employant ce 
m o y e n . Comme conclusion, je dirai que 
notre industrie est loin d'être florissante et 
qu'il y a quelque chose à faire pour elle. Il 
y a quelque temps, nous croyions è'.re la 
première nation du monde, mais au point 
de vue commercial industriel , nous som-
mesdepui s lo i ig tempsdevancés . Mon devoir 
était de vous signaler ce danger; j'espère 
que la sagesse de la Chambre saura le etm-
j urer. 

M. Guyot ,Rhône) : A u seuil de celte dis
cussion, ja dois constater qu'il y a comme 
u n malentendu entre la majorité de la com
mission et un grand nombre ét> membres 
de la Chambre. Les l ibre-échangistes ne 
veulent pas enlever à l'industrie'nationale 
la part de protection à laquelle elle a droit; 
mais si no.i - ne voulons pas l'aire un pas 
en arrière. Nous voulons à tout prix s a u 
ver notre industrie d'exportation. 

L'orateur blâme r«'n(;uète qui a été laite 
par la Commission qui n'a rien é iad ié s é 
rieusement. ' 

M. LE PRÉSIDENT : — Si l'attention de la 
Chambre se trouve fatiguée, je proposerai 
de renvoyer à demain la suite de la discus
sion (Cris: N o n ! nonl) 

M. Guyot : — Dans cette enquête on n'a 
entendu que les personnes qu'on croyait 
favorables au protectionisnie; on n'a pas 
entendu par exemple les consommateurs . 
En lisant les différents rapports d e l à Com
miss ion , on cojaprend que les rapporteurs 
ont eu surtout en v u e de faire triompher la 
protection. 

L'orateur réfute différents points du d i s 
cours de M. i i é i ine et conteste l 'exactitude 
de ses chiffres, A propos des ouvriers, l'ora
teur ne croit pas que les ouvriers français 
seraient plus maladroits que les ouvriers 
anglais . Ce qui nous manque, ce sont les 
machines . 

M. MARTIN N A D A U D : — Vous êtes dans le 
vrai. 

M. P.. WADDINGTON proteste. 
M. Guyot s'attache à démontrer ensuite 

que les propositions du gouvernement 
n'ont rien exagéré; elles ne peuvent nuire 
à aucune industrie. 

L'orateur cou:-late avec plaisir que la 
Commission a évité de proposer u n re lève
ment des droits sur le froment; mais il 
regrette l 'augmentation proposée sur les 
avoines et maïs . 11 passe eu revue les di 
vers chapitres du tarif des douanes que la 
Commission voudrait frapper de relèvement 
et critique sur tous ces points le projet de 
la Commission. 

M. D E KERJIÏUU reproche à l'orateur de ne 
pas donner de chiffres exacts . 

M. Guyot affirme quo ses chiffres sont 
très-exacti ; si par l e relèvement des tarifs 
on compromet nos exportai ions, cela a m è 
nera une d iminut ion de notre commerce 
et môme au point de vue du commerce in
térieur, le re lèvement des tarifs serait fâ
c h e u x , tu il amènerait u u abaissement 
des salaires qui produirait auprès des ou
vriers une impression déplorable. 

M. Guyot d u que depuis les traités de 
commerce, les salaires ont augmenté de 
50 0 0,et eu me plaçant au point de vue des 
ouvriers, cela tn* suffit. 

J'ajouterai, dit l'oraieur, que c'est le m o 
ment où ja'aais de ne rien faire qui puisse 
compromettre nos exportations. 

M. Guyot s'élève surtout contre le droit 
Droposésur les machines à cou ire, qui frap
pera la elai«e ouvrière exc lus ivement . 

Demain tance i deux heures et demie. 
La nèsniTi est levée a s ix heures trenie-

cinq minutes . 

Tja îamine en I r lande 
Un journal de Dublin annonce que trois 

enquêtes légales auxquel les out donné lieu, 
suivant la loi anglaise, trois décès survenus 
à Parsoustow, province de Leicester, ont 
abouti à ce verdict significatif : Mort par 
faim.— ZiC'ith by starvation. 

On nous «tonne sur la chancellerie do la 
Légion d'honneur, les rense ignements su i 
vants : Le choix du chancelier dépend de 
la volonté du chef de l'Etat. Il est exact que 
la question a été soulevée en consei l et que 
plusieurs ministres se sont prononcés e n 
faveur de M. le général Faidherbe ; mais il 
ne s'agit pas d'une délibération, s eu lement 
d'une conversation. 

M. Grévy est resté sur la p lus grande ré 
serve. Il a cependant prononcé quelques 
mots qui permettent de douter qu'il soit 
disposé à relever le général Vinoy de ses 
honorables fonctions. 

M. de Freycinet a eu dimanche, p lu
sieurs entrevues success ives avec différents 
membres du corps diplomatique, qui 
avaient été convoqués la veil le , au soir, 
par lettres personnelles du ministre . 

Aux affaires étrangères on était très- in-
tr igué de ces visites sur convocation aux
quelles on a attribué une haute importance 
politique, d'autant plus que le matin m ê m e 
M Gambetta était v e n u à l'hôtel du quai 
d'Orsay et était resté en conférence p e n 
dant assez longtemps avec le président du 
conseil. 

M. Waddington avant de quitter le mi
nistère aurait fait des révélations extrême
ment graves au président de la Républ i 
que sur l'altitude de l 'Allemagne v i s - à - v i s 
de la France. 

Dans les premiers jours on traita de fan
taisistes les déclarations de l'ancien prési
dent d u conseil qui, par prudence, avait 
conservé le s i lence sur certains faits qui 
étaient arriyés à sa connaissance person
nelle pendant sou séjour au ministère. 

Depuis son départ, on a reconnu que ses 
informations s'étaient justifiées de point 
eu point. 

Aujourd'hui, à onze heures et demie a eu 
l ieu à l'Elysée la présentation officielle d u 
nouvel académicien, M. Taine à M. le pré
sident de la République. Après la présen
tation, M. Taine et ses parrains, MÛ. J . -B . 
Dumas , Camille Doncet et Camille Rousset 
ont déjeuné à la Présidence. 

Bulletin Economique 
D e tar i f g é n é r a l d e s D o u a n e s 

MM. des Rotours et Debuchy, députés du 
Nord, proposent cet amendement du pro
jet de loi relatif à l'établissement du Tarif 
général des Douanes : 

A la disposition du tarif contenu au ta
bleau A ainsi c o n ç u : 

Tar i f p o u r l e s c o u t i l s . 
« Coutils contenant moins de 1 i fils aux 

8 mil l imètres carrés, les 100 kilog. 110 fr. 
« Coutils contenant plus de 14 fils aux 5 

mil l imètres carrés, les 100 kilog. 160 fr. 
• Toiles à matelas contenant moins de 11 

fils aux S mil i im. carrés,les 100 kilog. 90 fr. 
« Toiles à matelas contenant plus de 11 

fils aux 5 mil i im. carrés, l.-s 100 ki log. loOfr. 
Substituer la disposition suivante: 

Coutils contenant moins de 14 fils aux S 
mil l imètres carrés, les 100 ki log. 140 fr. 

Coutils contenant plus de 14 fils a u x S 
mil l imètres carrés, les 100 ki log. 200 fr. 

Toiles à matelas ordinaires 
Toiles à matelas contenant moins de 11 

fils aux 5 milli . carrés, les 100 kilog. 90 fr. 
Toiles à matelas contenaut plus de 11 

fils aux o milli. cariés , les 10C ki log . lliOfr. 
Toiles à matelas damassées 

Toiles à matelas damassées contenant 
moins de 11 fils aux 5 mill imètres carrés, 

l es 100 ki log 135 fr. 
Toiles à matelas damassées contenant 11, 

12, 13 fils a u x 5 mii l imèlres carrés, les 
100 kilog 225 fr. 

Toiles à matelas damassées contenant 
14 fils et au-dessus aux 5 mil l imètres carrés, 

les 100 kilog 300 fr. 

I X K O R M A . T T I O W S 

Le Maréchal de Mac-Manon s'est tel le
ment appauvri pe. idaut son passage au 
pouvoir qu il est obligti de mettre en vente 
son hôtel de la rue Bel lechasse. 

Entre temps, les stoïques républicains 
s'arrondissent et font fortune et l'austère 
M. Cualieinel Lacour ne trouve plus d igne 
de lui l'hôtel de l'ambassade de France à 
Berne. Il en veut un plus s o m p t u e u x . Il 
aurait bien tort de se gêner, puisque c'est 
la France qui payera ! 

Le Conseil municipal d'ADgouIème,quoi
que composé de républicains, a repoussé, à 
l 'unanimité, une proposition du maire, 
tendant a interdire les processions dans 
les rues do cette vi l le . 

M. Gambetta a un cousin , M. Deaudreis, 
qui est banquier à Montpellier et qui joui t 
d'une certaine influence auprès de son tout -
puissant parent. 

Cette influence n'a pas été inuti le , parait-
il. dans les différentes et récentes n o m i n a 
tion.-) à des postes é levés dans les finances 
qui ont été fort remarquées dans le dépar
tement de l'Hérault et dans les départements 
voisins. 

Le recouvrement des amendes et dés 
condamnations pécuniaires ayant laisse 
beaucoup à désirer en ces derniers temps, 
les ministres de la just ice et des finances 
v iennent d'adresser des instructions tant 
aux magistrats d u parquet qu'aux agents 
d u trésor à l'effet de confier a u x agents de 
l'enregistrement la vérification des extraits 
de jugements et d'arrêts dans tous les 
greffes des tr ibunaux et des cours. 

La rentrée de toutes les amendes encou
rues et des condamnat ions pécuniaires 
prononcées jusqu'au 31 décembre dernier, 
doit être tffecluée au Trésor, le 1er avri* 
prochain. 

L'Impératrice d'Autriche traverse la Fran
ce aujourd'hui, se rendant en Irlande. 

Ondisai'... aujourd'hui, dans les couloirs i 
du Sénat, oue, dans lo cas où les membres 
d u centre gauche ne se rallieraient pa j à la i 
candidature de M. Broea, les gauches pren- ! 
«Iraient comme candidat le général Farre. ! 

Bulletin Militaire 
Sous le titre le général Farre et l'Armée 

territoriale, l'Univers reproduit ainsi les 
rense ignements que nous avons publ iés 
lundi sur la nomination d'un conseil d'en
quête chargé d'examiner le cas de M. Mo-
rcau, officier dans l'armée territoriale et 
auteur d'une lettre où étaient affichés des 
sent iments « réactionnaires. » 

L'Univers a joute : 
Si le rense ignement est exact, la con

duite du ministre de la guerre ne prouve
rait qu'une c h o s e : c'est que M. le général 
Farre veut tuer l'armée territoriale pour 
amener sans doute la résurrection de la 
garde nationale, eette « armée de la Révo
lution » qui n'a jamais rendu aucun service 
ni «levant l 'ennemi, ni surtout devant l ' é 
meute . Nous ne croyons pas qu'il soit pos
s ib le d'expliquer autrement la conduite du 

m. inistre de la guerre, qui ne peut ignorer 
que les officiers de l'armée territorial» con
servent tous leurs droits de c i toyen et peu
vent , sauf lorsqu'ils sont de service, criti
quer, tout comme leurs compatriotes, m ê 
me les actes de l'autorité militaire ; autre
ment , ils auraient moins de droit que leurs 
soldats, et i ls achèteraient b ien cher u n 
honneur en définitive fort onéreux à divers 
points de vue . Est-ce que le général Farre 
se figurerait que l'organisation de l'armée 
territoriale a eu pour but et pour effet 
de transformer la France en une i m m e n s e 
caserne où aucun, à moins qu' i l ïn'ait d é 
passé quarante ans ou qu'il ne soit mineur 
ne peut parler sans la permission du capo
ral ? Ce serait bien jacobin. Signalons en 
passant cette nouvel le contradiction répu
blicaine ; jadis les républicains, épris des 
« baïonnettes inte l l igentes » réclamaient 
tous les droits pol i t iques m ê m e pour les 
soldats sous les drapeaux ; maintenant 
qu'ils sont au pouvoir, i ls prétendent bâi l 
lonner les officiers de l'armée territoriale. 

ROUBAIX-TÛURCOlftG 
••fc l e M o r d <3.«* 1 A F ' r u n o e 

T e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t 
L'émotion causée par les deux crimes 

cemmis . la semaine dernière,à Roubaix , est 
à peine apaisée que le Parquet est de nou
veau appelé à commencer u n e enquête sur 
une tentative d'assassinat qui a eu l ieu 
hier soir dans ia rue du Coq-Français. 

Voici les rense ignements que nous avons 
p u recueillir aujourd'ui sur cette grave af
faire : 

Depuis quelque temps, u n ouvrier mou
leur, âgé de 20 ans, n o m m é Achil le S ix , 
avait voué une haine profonde à u n e m 
ployé de commerce, Gustave Deleroix, qu'il 
considérait c o m m e u n rival,près d'une jeu
ne fille de la rue d u Coq-Français. 

A différentes reprises, Six avait proféré 
des menaces contre Deleroix, et il y a huit 
jours, i l avait hautement déclaré qu'il 
«j ouvrirait le ventre à son rival. » • 

La j eune personne, cause du désaccord, 
est la fille d'un cabaretier de ia rue du Coq-
Français. Hier soir, les deux jeunes gens 
étaient attablés chez ce cabaretier. 

Vers huit heures , S ix quitta l'estaminet 
sans rien faire voir de la jalousie qui le 
dévorait en ce moment . Il savait que , pour 
rentrer chez lui, Deleroix devait suivre la 
rue du Coq-Français, il alla se poster près 
de la fabrique de MM. Dil l ies frères et l 'y 
attendit. 

Une demi-heure p lus tard, Deleroix sor
tant à son tour de l 'estaminet. Il avait à 

pe ine parcouru une distance de 200 pas 
qu'il se vit tout-à-coup attaqué par Six 
qui le saisit à la gorge et lui porta d ix-sept 
coups de couteau. Les cris poussés par le ' 
bltssô attirèrent l'attention de quelques 
passants. Plusieurs personnes s'emparè
rent de l'assassin, pendant que d'autres 
transportaient le blessé dans une maison 
voisine. 

Des dix-sept coups de couteau reçus par | 
Deleroix, douze n'ont fait que transpercer ! 
ses vêtements ; les sept autres l'ont blessé : 
au bras gauche, à la figure et à la tète. Les ' 
b lessures faites à la tête sont graves ; el les 
ne mesurent pas moin? de s ix à sept centi- : 
mètres de longueur. 

L'assassin, lui auss i , est blessé. Dans la 
précipitation qu'il a mise à frapper De l - ; 
croix, il s'est lui -même porté u n coup de 
couteau à la main gauche. 

Après avoir reçu les premiers soins de 
M. le docteur Bayart, Delecroix a été trans
porté à l'hôpital. Sa situation, bien que 
toujours grave, s'était améliorée aujour
d'hui après-midi . On espère que les b les 
sures ne seront pas mortelles. 

Six a été écroué au dépôt de sûreté II a 
dû subir un premier interrogatoire cette 
après-miai . Le Parquet était attendu par le 
train qui part de Lille vers 3 heures. 

Les sénateurs du Nord ont vo lé de la fa
çon suivante dans le scrutin sur l 'amen
dement de MM. Paris et Oscar de Vallée à 
l'article 7 du projet do loi sur le conseil s u 
périeur de l'instruction publique et les con
sei ls académiques. 

Ont voté pour : MM. Kolb-Bernard, Pajot, 
Théry, Wal lon. 

Tous les autres sénateurs ont émis un 
vote défavorable à l'article, à l'exception 
de M. le comte Roger qui n'a pas pris part 
au vote. 

M. le comte Roger du Nord, sénateur du 
Nord.a été frappé avant-hier, à trois heures 
de l'après-midi, d'une attaque de paralysie 
à la suite de laquelle il est resté sans con
naissance pendant toute la soirée et toute 
la nuit. 

Hier soir, vers s i x heures , une légère 
amélioration s'est produite dans l'état du 
malade qui a pu prononce! quelques pa-
roles ,maisla situation générale est toujours 
grave. 

M. le comte Roger du Nord est âgé de 
soixante d ix-hui t ans. 

Le commencement d'incendie dont nous 
avons parle hier, a eu des conséquences 
p lus graves qu'on ne le croyait tout d'a
bord. On suppose que le feu a été al lumé par 
un charbon enflammé tombé sur u n tapis ; 
tout le mobilier que contenait la chambre 
a été détruit. Les dégâts sont évalués à 
6.000 francs. Il y a assurance à la Natio
nale. 

La vil le de Lille avait accordé à titre gra
tuit pour cinq ans la concession des k ios 
ques. Ce délai doit expirer le 15 de ce mois . 

On dit que la municipal i té va les mettre 
en adjudication, comme elle le fait, par 
exemple , des étaux des marchés. Rien de 
plus juste, et elle trouvera preneurs. 

On ajoute que, d'après les c lauses du ca
hier des charges, chaque adjudicataire s e 
rait tenu d'accepter la vente de tous les 
écrits politiques, mais de refuser celle des 
chansons et gravures ordurières qui s'éta
lent aujourd'hui dans les kiosques. 

[Propagateur) 

Une adjudication aura l ieu le 20 février, 
à la mairie de Lille, pour la construction 
des laboratoires de la Faculté de médecine 
et de pharmacie de l'Etat. Les dépenses 
sont évaluées à 750,S00 franc. 

La Société de Secours mutuels de Saint-
Jean, à Mareq-en-Barœil, a piocédé diman
che dernier à l'élection de son président. 

M. Paul Ducroeq, notaire en cette com
mune , a été é lu à l'unanimité, en rempla
cement de son père, décédé. 

L'éclusier D'halluin, a retiré hier matin 
: du canal de la Deûle, le cadavre du sieur 
! Michel Gairaud, propriétaire, ex-magasinier 

à l'entrepôt des sucres. — Il était parti le 
j mat in vers s ix heures en emportant la clef 
î de sa maison, et c'est à huit heures qu'on 
j a retrouvé son cadavre. On suppose que 
j celte mort est due à un suicide, parce que 
; depuis quelques temps Michel Gairaud 
! semblait un peu perure la raison. 

Jamais tableau n'aura eu dest inées plus 
j changeantes que celui de M. Dumont : 
I l'Août restera, en et le t , finalement au 
| Luxembourg, et le ministre des beaux-arts 
I donne en compensation au Musée de Lille 

Une répétition chez un impressario, toile de 
I genre du dernier Salon, dont nous ne con-
j naissons pas l'auteur. 

L'impératrice dAutr i che doit passer à 
Lille aujourd'hui 3 lévrier, venant de Bel -

' g ique et suivant la l igue de Baisieux, Lille, 
i Hazebrouck et Calais. 

Elle s'embarquera dans cette dernière 
vil le pour l'Angleterre à sept heures du 

I soir. 

E P H E M E R I D E S R O T J B A I S I E N N E S 
29 Janvier 1188. — « En notre assemblée 

» extraordinaire de ce jour, il a été évoqué de 
» prendre un parti concernant les dépenses 
» occasionnées par la réception du sieur curé, 
» et les frais du repas que nous lui avons donné 
> le 2 octobre dernier, j sur de son entrée. Pour 
» ne pas intéresser la communaulé,moi, bailly, 
» sans altérer mes droits, je m'oblige à laisser 
» en séquestre entre les mains de notre greffier, 
» qui en rendra compte,tous les droits d'estre-
» lins tant du bourg que du dehors, qui sur-
* viendront par les ventes de biens de la mou-
» vance du marquisat de Roubaix, pour payer 
» tous lesdits frais jusqu'à leur extinction Ce 
» que nous, échevins,acceptons ; et consentons 
» aussi, pour payer lesdits frais, de laisser les 
» droits d'estrelins du bourg qm> le sieur bailly 
» à la bonté de nous accorder. Fait les jours, 
» mois et an que dessus, alin que Dieu nous 
» ait en sa sainte garde. » Th. Leuridan. His
toire de Roubaix, t. I, p. 369. 

39 Janvier 1859. — Arrêté préfectoral remet
tant la fabrique de Saint-Martin en possession 
d'un terrain de 17 ares 76 centiares provenant 
de son ancienne dotation et détenu par les 
héritiers d'Antoine-Joseph Prouvost locataires 
de ce fonds pour cent ans par acte du 12 no
vembre 1748. ____^ 

50 Janvier l~3i. — Ordonnance du magistrat 
de Roubaix portant défense de fabriquer des 
molletons et autres étoffes non permises par 
les règlements. Th. Lcuridan. Inventaire des 
Archives communales, li 11. 24. 

30 Janvier 1789. — Le magistrat de Roubaix 
envoie une dépulation à Messieurs des Etats 
de Lille pour obtenir un délai pour le paiement 
des tailles et vingtièmes de l'année 1787, et un 
sursis à l'exécution dont la commune était 
menacée, lbid. B B. 6. 

30 Janvier 1869. — Décret impérial créant à 
Roubaix un tribunal de Commerce dont la cir
conscription comprend les deux cantons de 
Roubaix et. celui de Lannoy. Rapport sur l'ad
ministration et la situation des affaires de la 
ville de Roubaix, t. XIII. 

Le dernier jour de janvier 1699. — Quittance 
donnée à l'Hôpital Sainte-Elisabeth de Roubaix, 
de 2,000 livres prix principal de l'achat, fait 
par les religieuses dudit Hôpital, d'un manoir 
et21 centsde terresisàLuingneetàHerzeaux, 
tenus de la seigneurie de Saiut-Pierre,à Mous-
cron, et de la seigneurie de Herzeauz..Archives 
de l'Hospice, original sur papier. 

ANOR. — Un déraillement vient ^d'avoir lieu 
sur la ligne de Ctiimay, entre Anor et Monti-
gnies. 

Au train 6, qui arrive à Anor (venant de la 

Belgique à 9 h. 15 du soir), par sur do la rup
ture d'un bandage de roue, une voiture a dé
raillé le 31 janvier, à un kilomètre environde 
la gare d'Anor. Le mécanicien ne s'étant pas 
aperçu de cet accident, le train a continué sa 
route jusqu'à la gare, et là, brisant aiguilles et 
croisements, une seconde voiture a déraillé par 
suite de la secousse et de l'écart produit par la 
première voiture déralllée. Heureusement,iln'y 
avait pas de voyageurs dans le train ; tout se 
réduit a des dégâts matériels. 

BÉTHUNK. — Mercredi, à sept heures du soir, 
un poteau indicateur en fonte, d'un mètre de 
longueur, a été trouvé cassé au niveau du sol 
et placé en travers de la voie ferrée de Béthune 
à Lille, entre la station de Beuvry et celle de 
Cuinchy. 
f. Un chef cantonnier faisant sa ronde de nuit 
s'est aperçu de cette tentative criminelle un 
peu avant le passage d'un train de marchan
dises. 

Une enquête est ouverte. 
DOUAI. — Samedi, on a découvert dans un 

four à chaux, à Auberchicourt, le cadavre de J. 
Dubus, âgé do 48 ans, domestique de ferme à 
Lewarde. Cet homme a été vu la veille cher
chant du travail à Auberchieourt, et on sup
pose que le soir, n'ayant pas d'asile, il est allô 
se coucher sur ce four allumé où il a été as» 
phyxié. 

PÉRONNE. —Des expériences très-intéressan
tes ont été faites jeudi à Péronne dans les 
fortifications, par le détachement de génie; 
ces expériences étaient dirigées par M.Strauss, 
capitaine-adjoint au commandant de l'école 
régimentaire d'Arras. 

Il s'agissait dit le Journal de Péronne, de 
l'emploi de la dynamite, cette substance e i -
plosible dont la force expansive est dix à 
douze fois supérieure à celle de la poudre. 

Une petite cartouche de dynamite tout au 
plus de la grosseur d'un cervelas, suffit pour 
renverser un mur de clôture, faire sauter un 
rail, détruire un pont. 

M. le capitaine Strauss a expliqué à MM. les 
officiers du 120e de ligne, qui assistaient à ces 
expériences, les propriétés bizarres de ladyna-
ntile qui, enflammée avec une allumette ou 
déposée sur un feu ardent, ne détonne pas, 
mais qui, mise en contact avec la moindre 
substance explosible, quelques grains de pou
dre, par exemple, une capsule enflammée par 
l'électricité, produit aussitôt des effets fou
droyants dont la puissance est extraordi
naire. 

Des troncs d'arbres, des glaçons ont été bri
sés parl'explosion des cartouches de dynamite; 
mais l'expérience la plus curieuse a été l'abat
tage d'un gros arbre de 23 à 30 centiipètresde 
diamètres. 

On a entouré cet arbre à sa base de quel
ques cartouches de dynamite d'un poids total 
quatre kil., reliées entre elles par une mèche 
et l'on y a mis le feu; l'arbre a été aussitôt 
coupé à ras de terre. 

Dans les mines, dans les carrières, dans de 
nombreuses opérations du génie militaire, la 
dynamite est aujourd'hui journellement em
ployée. 

SOLESMES. — Nous apprenons que la grève 
qui a éciaté vendredi dernier, chez MM. Real 
frères et Ménard, a Solesmes, est terminée; 
tous les ouvriers sont rentrés au travail. Pas 
d'incident. 

BXILLEI L. —Le 31 janvier un incendie a dé
truit une grange, des récoltes et des instru
ments aratoires appartenant à M. Vancosteno-
ble, cultivateur. La perte est de 1.700 francs 
assurée pour 1.800 fr. 

SAINT-PIBRRE-LÈS-CALAIS. — M. Gontier, di
recteur et fondateur de X Avenir de Saint-Pierre 
journal bonapartiste, vient de mourir à l'âge de 
46 ans. Il était atteint d'une maladie de poitri
ne. 

MAUBBOGB, — On a arrêté à Feignies, T. 
Mourant, âgé de 29 ans, maçon, inculpé de 
faux. Il a apposé la signature de son frère et de 
son beau-père sur des effets de commerce, 
pour une valeur de 1.700 fr. C'est quand l'huis
sier est venu faire le protêt que F. Dehon, 
beau-père, a découvert le taux dont il était vic
time. 

E 2 t a t - C 2 i - « r i l «A© R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES d u 2 févr ier . — 
Edouard Péon, rue de la Guinguette, cour Ivo. 
2. — Hermancee Marissal, cite du Pile, 75. — 
Marie Lefebvre, ruo du Fort, fort Salembier,2" 
— Alexandre Vandewinkele, rue Dauben-
ton, 87. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 2 février. 
Edouard Dejonghe, 10 mois, rue de Tour
coing, cité bt-l.ouis, 47. — Arthur Lenglez, 1 
mois, rue du Bassin, 8. — François Despretz, 
7« ans, cordonnier, rue du Collège, 159. 
Jeanne Rainotte, 2 ans, rue de l'Aima, 254. — 
Florimond Selosse, l an, rue de l'Aima, 140.— 
Julienne Willaumez, 1 an, rue de la Vigne, 
carrière Flipo. — Decourcelle, présenté sans 
vie, aux 3 Ponts, maison Fremaux. — Jean-
Baptiste Scrépel, 29 ans, fabricant, rue de l'Es
pérance. — Jean-Baptiste Legrand, 53 ans, 
journalier, Hôtel-Dieu. — François Dirikx, 3 
mois, rue Vaucanson, 32. — Marie Dupriez, 1 
jour, rue du Pile, maison veuve Duhamel, 

MARIAGES du 2. — Frédéric Bulteau, 47 ans, 
directeur de fabrique, et Ilortense Wallaeys, 
40 ans, ménagère. — Henri Gadenne, 30 ans, 
tisserand, et Maria Wallez, 27 ans, soigneuse. 
— Gustave Verstraete, 21 ans, peigneur, et 
Augustine Grard, 24 ans, soigneuse. — Fran
çois Joye, 35 ans, tisserand, et Marie Vantuyne 
19 ans, servante. — Philippe Pinet, 24 ans.cor-
dounier, et Marie Henorickx, 24 ans, tisse-
rande. 

Convois funèbre* et Obits 
Les amis et connaissances des familles Jean 

SCRÉPEL HOUZEAU et SCREPEL ROUSSEL, 
qui.par oubli, n'auraient pas reçu de lettres de 
faire part du décès da Monsieur Jean-Baptiste 
Francois-Gabriel-Joseph SCREPEL, décédé a 
Roubaix, le 2 ferrie'' 1880, à l'âge de 30 ans, 
administré des Sacrements sont priés de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu et 
debieu vouloirassister aux CONVOI et SER
VICE SOLENNELS, qui auront lieu en l'église 
de Notre-Dame, le mercredi 4 courant à dix 
h' ures. — L'assemblée a la maison mortuaire, 
rue de l'Espérance, 50. 20714 

Les amis et connaissances de la famille 
PROUVOT-DÉPRET, qui, par oubli, n'auraient 

Ëas reçu de lettre de faire part du décès de 
lonsieur Victor-Cyrille-Henri PROUvOT, dé

cédé à Roubaix, le 3 février 1880, à l'âge de 
37 ans. sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu, et de bien vouloir 
assister à la MESSE de CONVOI qui sera dite 
en l'église Notre-Dame, sa paroisse, le mercredi 
4 courant, à s heures, aux VKMLESqui seront 
chantées le même jour à 4 h • ares 3/4 et aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS.qui auront 
lieu le jeudi 5 février, à 9 heures 1/2. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue Saint-
Georges, 3. 20721 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célèbre en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le 
jeudi 5 février 1880,à 9 heuresl/2,pour le repos 
de l'âme de Monsieur Jean-Louis-François 
PLADYS, époux de Dame Pauline DURIEZ, 
décédé à Roubaix, le 4 février 1879, a l'âge de 
64 ans. —Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix, 
le mercredi 4 février 1880, à 9 heures et demie, 
gour le repos de l'urne de Mademoiselle Appoline 

OUCHE, dôcédée à Roubaix, le 10 lévrier 
1879, à l'âge de 42 ans et 8 mois. — Les person
nes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

KColairesetjudiciaires.il

